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Burundi : LA€E™Histoire na&€™a pas encore mesurA®© la gravitA© de I1&€™hA©catombe de !

@rib News, 18/04/2014Pour le gA©nocide de 1972 il faut crever I1A€™abcA's.42 ans dAOjA | Rappel des faits.Par Kazirukanyo
MartinLa communautA®© internationale s&€™est toujours invitA©e dans nos affaires pas nA©cessairement pour notre bien. Dan:
la€™ouvrage Burundi 1972, au bord des gA©nocides pp 410 4€" 413, nous lisons que A«A sur le plan militaire, lA€™embarras ¢
grand, Paris a toujours acceptA© da€™assurer la€™approvisionnement de IA€™armA©e burundaise en minutions,a€! les deux
hAclicoptA res Alouettes llI, gracieusement offerts (sic) par la France au Burundi, ont arrosA© de mitrailles des dizaines de
villages hutuA A». Au moment venu, le rA’le de la France dans cette affaire devra A2tre tirA© au clair.Le porte-parole des
Nations unies StA©phane Duijarric a dA©plorA©

Le porte-parole des Nations unies StA©phane Dujarric a dA©plorA© jeudi la dA©cision du Burundi d'expulser un de ses
diplomates qui avait, selon Bujumbura, accusA© sans preuves le Gouvernement d'armer un mouvement de jeunesse du

parti au pouvoir. Mais Monsieur le porte-parole oAt sont les preuves de ces accusations graves que votre diplomate a

Aomises contre une partie du peuple burundaisA ? Nous les attendons tous.Nous sommes da€™avis qua€™il est temps que le
institutions internationales travaillent avec A©quitA© quel que soit le peuple concernA© ; en Europe aucun gouvernement ne
serait restA©, non plus, sans rA©agir face A une telle accusation grave de prA©paration d&€™un gA©nocide, surtout que jusqu
maintenant cette accusation ne fournit toujours pas les A©IA©ments matA®©riels pour Ia&€™appuyer. Messieurs il y a eu bel et bit
un gA©nocide au Burundi rappelez-vous et soyez justes.Ca€™AGtait A partir du 28 avril 1972, sous le rA©gime dictatorial
qua€™incarnait fiA rement le parti-Etat A<A UPRONAA A» que le drame se jouait, A€™hA©catombe. Tout a AGtA® dit, nA©an
membres actuels de ce parti devraient moralement reconnaA®tre et assumer la responsabilitA© qui est la leur quant aux
consA©quences de ce drame qui a fait plus de 300.000 morts hutu en 1972. Ce massacre n'a toutefois pas encore AOtA©
qualifiA© formellement de A«A gA©nocideA A». Le minimum comme un geste de grandeur ce parti pourrait, da€™ores et dACj/
une dA©claration en vue de prA@senter ses excuses et ses condolA©ances aux familles des victimes. Il faut crever
l'abcA’s.Mais si il y a excuses, il faut n'oublier personne, que la lumiA re soit faite sur le massacre, tout AGtaler et dire

toutes les vVA©ritA©s, et ce ne sera pas facile, il y a encore des blessures ouvertes, de part et d'autre.A«A Le mal qui est dans
le monde vient presque toujours de l'ignorance, et la bonne volontA®© peut faire autant de dA©gAdts que la mA©chancetA©, si
elle n'est pas A©clairA©e.A A» Albert Camus.Les blessures du gA©nocide na€™ont pas AOtA®© cicatrisA©es. MA2me si cette d
ne serait pas suffisante, cette A@tape est nA©cessaire car elle constituerait un dA©saveu pour le clan des menteurs et un

gage de paix pour tous et la guAcrison des esprits, car la banalisation par laquelle certains A©voquent encore aujourda€™hui ¢
gA©nocide et s&€™en font la caisse de rA©sonance pour les nA©gat|onn|stes ne cesse da€™aviver les rancA“urs et les souffr:
pour les rescapA®©s et pour les familles A©prouvA©es.Depuis son indA©pendance en 1962, le Burundi regorge de responsables
de crimes divers et jusquaE™A ce jour, ils n'ont jamais AOtA©® inquiAG©tAGs, ce qui perpA@tue le culte de I'impunitA®© et renforc
frustrations des victimes. NA©@anmoins, sans prA©judice des rA©sultats des travaux de la CVR ou de la Commission
d'enquAdte judiciaire internationale qui devra AGtablir les responsabilitA©s individuelles en application du Chapitre Il du
Protocole en la matiA're et afin de faire la lumiA're sur le passA®©, les parties signataires de Ia€™accord da€™Arusha ont recon
que des actes de gA©nocide, des crimes de guerre et d'autres crimes contre 'humanitA© ont AOtA© perpA©trA©s depuis
lindA©pendance jusqu'A nos jours au Burundi.Ce na€™est qua€™en 1968 que Micombero commenAga A dA©voiler quelque:
son plan, lors de son discours du 1er juillet 1968, il expliqua sa tactique en disant que quand on a un fagot A brA»ler, il

vaut mieux s'y prendre arbuste par arbuste (kuvuna rumwe rumwe), sinon on se complique la vie,a€|. A ce propos il faut

lire le plaidoyer de Monsieur Mpozagara A 1a€™endroit de la politique menA©e A cette A©poque dans son ouvrage publiA© er
intitulA© A«A La RA©publique du BurundiA A» dans Ia€™encyclopA©die politique et constitutionnelle, sAGrie Afrique, de Ia€™|
International dA€™Administration Publique.Dans Ia€™Accord da€™Arusha, est prA@©vue la crA©ation da€™une Commission n:
VACritA®© et la RA©conciliation chargA©e, entre autres, da€™enquAdter. Cette mission est spACcifiA©e de la faA§on suivantel
Commission fait la lumiA're et AGtablit la vAOritA© sur les actes de violences graves commis au cours des conflits cycliques

qui ont endeuillA© le Burundi depuis I1&€™indA©pendance (le ler juillet 1962), qualifie les crimes et AGtablit les responsabilitA©
ainsi que 1a€™identitA© des coupables et des victimesA A».Le 18 septembre 1969, Michel MICOMBERO, conseillA© par
Simbananiye et Mpozagara, fit procA©der A des arrestations de certains officiers de IA€™armA©e pour dA©buter sa purificatior
ainsi que des civils et religieux Hutu. Les moyens de torture appliquA©s aux dA©tenus furent multiples et variA®©s, relevant de
limagination diabolique la plus prodigieuse. Les tA©moins affirment quaE™A cA'tA© de cela les nazis n‘avaient aucune
imagination ! Ces tortures brutales et cruelles menArent A trA©pasA plusieurs dAGtenus.Les plus illustres de ces victimes
sont le docteur Cyprien Henehene ancien ministre de la santA®©, les officiers Karolero, Katariho et Bazayuwundi. Lorsque

les accusA©s de 1969 sont arrA2tA©s, Mpozagara ne mentionne pas qui les a dA©noncA©s. Nous savons par contre que

A«A l'interrogatoireA A» est rondement menA®, elle est musclA©e puisque Mpozagara a I'habitude. Le soir Mpozagara se trouv
chez Micombero entourA© de son ami Ntungumburanye alors chef de la sA»retA© et le ministre de la justice pour
confectionner le questionnaire du lendemain. Il en sera ainsi jusqu'A la fin de l'instruction. Le verdict est donc prononcA©

au cours de ces soirA©es bachiques. On le donnera au tribunal pour le prononcer la plupart des fois les juges en ignorent
jusqu'A la derniA’re minute le contenu. Sur 80 personnes interpellA©es, 25 furent condamnA©es A mort dont 19 militaires et 6
civils.LA€™histoire nationale nA&€™a pas encore mesurA®© la gravitA© de Ia€™hA©catombe de 1972. Les familles brisA©es, dA
meurtries encore crient mais seul JA€™opprobre leur rA©pond. On reste confondu et scandalisA© par |a€™indiffA©rence de cet
sociAOtA® civile burundaise qui jusque maintenant est seulement zZA©IA©e quand il SA€™agit dA€™embAster le gouvernement
sommes toutes, quand il SA€™agit des crimes da€™ampleur nationale commis par les dignitaires des anciens rA©gimes et
touchant les simples citoyens dont les plaies sont encore ouvertes A ce jour, se dA©sintA©resse complA‘tement A se
demander quels droits de lA€™homme elle dAG©fend, jusqua€™A passer outre le gA©nocide da€™avril 1972.Tout commenAS§a
du samedi 29 avril 1972, alors qua€™A midi, le prA©sident Micombero venait de rA©voquer son A©quipe ministACrielle afin de
rA©aliser en toute quiA©tude son plan da€™extermination. Toutefois, il avait gardA© A ses cAtA©s un seul ministre Monsieur
ArthA©monA Simbananiye. Certains se demandent mA2me si Simbananiye na€™AGtait pas le vA©ritable PrA©sident du Burur
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collaboration avec da€™autres compA res notamment AndrA© Yanda, Shibura et autres acolytes. Le Burundi allait A2tre vidA®©,
martyrisA©, endeuillA© pour longtempsa&€!.pour toujours ? Le 30 avril 1972 A 8 heures du matin, on apprend que le roi Charles
Ndizeye a AOtA© tuA© vers minuit. Officiellement, il avait AOtA© tuA© lors de combats contre des mulelistes. Pour justifier cet
assassinat, les autoritA©s prA©tendirent que la victime voulait rA©tablir la monarchie. Il fallait donc massacrer cette masse de
Hutu qui vA©nACrait le monarque.Le ler mai 1972, la radio de Bujumbura annonce que de sAGrieux combats se dA©roulent
dans le sud du pays et qUAE™il sA€™agit de mulelistes venus du ZaA re aidA©s par les Inyenzi (monarchistes Rwandais) et de:
Burundais monarchistesa€!Dans tout le pays, les arrestations et les exA©cutions sommaires sont organisA©es au nom du

parti UPRONA et du prA©sident Michel MICOMBERO. Le massacre seA poursuit et encouragA®© par les messages officiels
diffusA©s par la radio, la voix de la rA©volution : A« les forces vives de la Nation doivent sa€™impliquer A dA©busquer les enn
du Peuple A». A la redoutable prison de Bujumbura, les personnes arrA2tA©es sont exposA©es au soleil, torturAOs jusquag™A
que mort sA€™en suivea€! Mworoha Emile alors secrAC©taire gA©nACral, tel Joseph Goebbels, pendant cette pA©riode mobilis:
JRR organisA©e en milice pour appliquer les consignes donnAGes A ces prAGtendues forces vives de la nation, par sa
propagande en raison de ses talents d'orateur et de rhA©toricien. Son rA’le AGtait trA’s important dans la mise en place du
dispositif da€™extermination et de diffusion des mots d'ordre. Pour lui,A I'essentiel AGtait que la JRR soit organisA©e avec une
telle finesse pour qu'elle soit en quelque sorte la€™avant garde de 1a€™appareil rAOpressif et da€™extermination des bamenja
autres inyankaburundi, comme on les appelait avant de les tuer (voir document infra).Le Dr. Stef Vandeginste s&€™offusque
dans sa rA©flexion sur la CVR et la qualification des faits : A«A lorsqua€™ils parlent de certaines atrocitA©s commises dans le
passA®©, les Burundais ont souvent tendance A parler da€™A©vA©nements et/ou de la crise. LAE™utilisation dAE™un euphAc
unique au cas burundais (dans le cas de Ia€™Irlande du Nord, par exemple, il AGtait question de A«troublesA») ni surprenant
(car la€™utilisation de certains termes, notamment le mot A«gA©nocideA», pour dA©crire certains AOvA©nements AGtait trA’s
automatiquement associA©e A une prise de position politique et A une appartenance ethnique). A un moment donnA®©,
notamment dans le cadre de la recherche de la vVACritA®, les termes A©vA©nements et crise ne suffisent plus. Un des objectifs
communs A toutes les CVR &€“ une quarantaine depuis environ trente-cing ans 4€* est qua€™elles doivent A©clairer une soci?
son passA®©. Elles doivent permettre une lecture largement partagA©e de I1a€™histoire, entre autre afin dA€™enseigner |a€™his
pays aux futures gA©nAcCrations. Pour ce faire, un qualificatif des diffA©rents cycles de violences et des souffrances des
citoyens s&€™impose. Le qualificatif permet A la sociA©tA©, notamment A travers le rapport de la CVR, da€™exprimer une Ac
une apprA®©ciation, un jugement de valeur, au-delA de la simple description des faits. La vVACritA© et la reconnaissance des
victimes et de leurs souffrances exigent A ce que le viol, la torture, le crime de guerre, etc. soient appelA©s par le nom qui

leur convientA A».Des soirA©es dansantes pour les fonctionnaires et les commerA8ants avaient AOtA© organisA©es dans tout
pays le 29 avril 1972, la nuit du dA©but de 1A4€™hA©catombe. Qui avait organisA© ces soirA©es ?A Dans tous les cas, le pouv
Actait complice car il ne les a pas interdites. Au contraire juste aprA’s, par des messages codA©s et ambigus (voir infra) les
mouvements intA©grA©s A 1AE™UPRONA A®taient utilisA©s pour traquer et infliger des chA¢timents exemplaires aux fauteurs
troubles. Les fausses communes ici et IA dans tout le pays donnent quelques indices pour identifier ceux qui devaient

Aatre chA¢tiA©s dans ce contexte.Dans le dossier A«A Naufrage au BurundiA A» de septembre 1972, on lisait : A« Dans ce pay
sans statistiques et sans informations libres, comment pourrait-on savoir ? QUAE™importea€! de tels massacres ont dAGJA eu |
en territoire dA©colonisA©, mais une tentative de naufrage radical par la suppression de IA€™A®lite politique, sociale et culturel
da€™une ethnie par lA€™autre, avait-on jamais vu cela ? MA2me au Biafra ?A A»Et pourtant, la convention de IA€™ONU sur
la€™imprescriptibilitA© des crimes contre IA€™humanitA© condamne ces crimes, mA2me lorsque ces actes ne constituent pas
violation du droit interne des Etats oAl ils sont commis. Les familles attendent la mise en place de la Commission VA©ritA©

et RA©conciliation assortie da€™une juridiction internationale. Quarante ans plus tard ? Est-ce au moins le bout du tunnel ?
Encore une fois, la communautA®© internationale est interpellA©e.Aujourda€™hui plus que jamais au Burundi, beaucoup de
victimes des actes de barbarie rA©clament justice. Et Dieu seul sait combien ils sont nombreux. Dieu et les Burundais

savent et mesurent le poids de Ia€™injustice. Quarante ans plus tard, nous attirons toujours 1a€™attention sur les suppliciA©s d
1972. Quarante ans da€™attente ; Quarante ans da€™indiffA©rence, de dA©ni de justice. MalgrA© le foisonnement da€™asso
la sociAGtA® civile qui A“uvrent au Burundi, la violation de la dignitA© humaine semble ne causer point da€™insomnie aux
criminels.Avec 1A€™hA©catombe de 1972, les Hutus et les Ganwas sont minoritaires dans les associations actuelles de la
sociAGtAO© civile qui AGIA vent la voix pour revendiquer cyniquement le respect des droits de lA€™Homme, leur composition
reflA"te encore trop la€™image des rA©gimes du passA©. On peut se tromper mais le scandale crA"ve les yeux. L'opprobre est
devenu insupportable aprA’s la restauration de la dA©mocratie.Le Roi Charles NDIZEYE croupit encore dans une fosse
commune ; le roi Mwambutsa repose en exil en Suisse. Les charniers de Buterere, du Pont Peke et da€™autres A identifier
disparaissent avec leurs secrets macabres. Quarante et deux ans aprA’s les faits, les orphelins et les veuves

inconsolables rA©clament justice, un peu d&€™humanitA© sa€™il vous plaA®t.De l'intACrieur du pays ou de la diaspora, mobil
nous ; mettons plus da€™AGnergie et de moyens dans cette bataille contre la mort, lA€™oubli et le dA©ni de justice. Les victime
la€™hA©catombe de 1972 attendent un mot, un geste, un coup de main dans cette lutte pour la renaissance de IA€™A¢me
burundaise. Agissons pour que cette plaie, cette gangrAne nationale cesse da€™A?tre une pierre da€™achoppement des effor
de reconstruction et de rA©conciliation nationale. Mobilisons-nous pour toutes les victimes des barbaries burundaises

depuis la veille de l'indA©pendance jusqu'A celles da€™aujourd'hui consA©quence des calculs mesquins des politiciens sans
scrupules. Quarante ans plus tard, il y a encore au Burundi des cadavres non identifiA©s dans les fausses communes et

trop de disparus. Cette malA©diction rA©clame une prise de conscienceA : le droit de dire nom.Kazirukanyo Martin
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